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Annexe A: Description des services 
Annexe B: Obligations en matlere de rapports 
Annexe C: Personnel et Sous-traitants-Heures de ttavail du personnel cle 
Annexe D: Esrimatif de coiit en devises 

(a) les Conditions generales du Contrat 
(b) les Conditions particulieres du Central 
(c) Jes Annexes suivantes: 

I .Les documents suivants ci-joints sont considen!s parties lntegrantes du present Contrat: 

EN CONSEQUENCE, les Parties ont convenu ce qui suit: 

(c) le Client a recu un Don de I' Association intematlonale de Developpemcnt ci-apres denommee 
"I' Association" en vue de contribuer au financement du coiit du Projet et se propose d'utiliser 
une partie de ce Don pour regler les paiements autorises dans le cadre du present Contrat, etant 
entendu (i) que les paiements effecmes par l'Associlltion ne seront effectues qu'a la demcmde du 
Client ct sur approbation de 1' Association, (ii) que ces paiernents seront soumis a tous egards aux 
termes et conditions de I' Accord de Don, et (iii) qu'aucune Partie autre que le Client ne peut se 
prevaloir des dispositions de I' Accord de Don, ni pretendre detenir une creance sur les fonds 
provenant du Don. 

(b) le Consultant, ayant demontre au Client qu'il possede tcs competences professionnelles rcquises, 
ainsi que les ressources techniques et en personnel, a convenu de fournir les Services 
confoanement aux termes ct conditions stipules dans le present Contrat; 

(a) le Client a demande au Consultant de fouroir certains services de conseil definis dans le present 
Contrat (ci-apres denornmes les « Servlces »); 

ATIENDUQUE 

R£MUNERA'nON AU FORFAIT 

1. Le present CONTRA T (intitule ci-apres le "Contrat ") est passe le 2 0 Ft t 
2015 entre, d'une part, le Comite National de l'ITJE-RDC represente vnlablement par 
Monsieur Mack Dumbn Jeremy, Coordonnateur National de l'ITIE-RDC, (« ei- 
a~es denornme le «Client ») ayant son etablissemem principal au numero 29/31, 
I etage de l'lmmeuble William's Residence appanement EIA et EIB, avenue Roi 
Baudouin, Commune de la Gembe, Kinshasa, Republique Democrauque du Congo 
et, d'autre part, le Cabinet PricewaterhouseCoopers « PwC » represente par Monsieur 
Benjamin NZAILU BASINSA, Associe (ci-apres appele « le Consultant ») ayant 
son etablissement lmmeuble Midema, 13, avenue de la Mongaln, Gombe, BP 10195, 
Kinshasa I 

I. Contrat 
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I" 
Pour PwC et en son nom 

l!o>l•min~ 
Associe 

Pour le Comit~ National de l'IT[E..RDC et en son nom 

EN FOi DE QUO!, les Parties au present Contrat ont falt signer le present Contrat en leurs noms 
rcspectifs le jour et an ei-dessus: 

(a) le Consultant fournira les Prestations eonformement aux dispositions du Contntt; et 
(b) le Client effectuera les palements conformement aux dispositions du Contrat. 

Annexe E: Estimatif de co!lt en monnaie locale NON 
Annexe F: Devoirs du Client OUT_ 
Annexe G: G11111J1tie bancairc pour les paiements nntici~s OUI_ 

2. Les drolts et obligations n!ciproques du Client el du Consultant soot ceux figurant au Coninu; en 
paniculier: 
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